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Objet : Déclassement d’une portion du chemin communal n°56 dit « chemin de La Gacholle » 

 

La commune souhaite procéder au déclassement d’une portion de la voie communale n°56  « chemin de la 

Gacholle » afin de pouvoir envisager son aliénation. Le déclassement de cette portion de voie communale ne 

porte pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation dans ce secteur sachant qu’il est possible de 

circuler par le chemin des Barres et par la nouvelle emprise de la voie communale créée sur la parcelle BL 

n°36. 

 

Conformément aux articles R-141-4 à R141-10 du Code de la voirie routière, ce déclassement ne pourra interve-

nir qu’après la réalisation d’une enquête publique qui aura pour objet de changer le statut juridique de cette 

portion de voie en lui retirant son caractère de voie publique et en l’intégrant dans le domaine privé de la com-

mune. 

 

 

Les articles R 141-4 à R 141-10 du Code de la voirie routière pour les  voies communales 

prévoient que : 
 

L'enquête publique a lieu dans les formes fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations 

entre le public et l'administration, sous réserve des dispositions particulières édictées par la présente section. 

 

Par délibération n°22/23 en date du 11 avril 2023, le Conseil Municipal a décidé de lancer la procédure de ces-

sion, d’organiser une enquête publique sur ce projet et d’autoriser le Maire à procéder aux formalités nécessaires.  
 

Un arrêté du maire désigne un commissaire enquêteur  et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci 

sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre  connaissance du dossier et formuler ses observa-

tions. L'indemnité due au commissaire enquêteur est fixée par le maire. 

 

Les articles R 141-4 à R 141-10 du Code de la voirie routière pour les voies communales  

prévoient que : 
La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours. 

 

Le dossier d'enquête comprend : 

a)  Le projet d'aliénation 

b) Une notice explicative  

c)  Un plan de situation 

d) Un plan de géomètre comportant l’indication d’une part des limites existantes de la voie communale, des 

parcelles riveraines et des bâtiments existants, d’autre part des limites projetées pour l’emprise de la nouvelle 

voirie communale.  
e) La liste des propriétaires des parcelles riveraines, au droit des aliénations 
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I - PROJET D’ALIÉNATION ET NOTICE EXPLICATIVE 

 

II - NATURE JURIDIQUE ET PROCÉDURE D’ALIÉNATION 



 

 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le maire ayant pris l'arrêté prévu aux articles R.141-4, 

R.141-5,R.147-5 à R.141-9 du code la voirie routière  fait procéder à la publication, en caractères apparents, d'un 

avis au  public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou  locaux diffusés dans tout 

le département. 

 

 

En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, l'arrêté d'ou-

verture de l'enquête publique est publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé (affi-

chage, site internet). Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin ou  des chemins concernés et sur 

le tronçon faisant  l'objet du projet d'aliénation. 

Les articles R 141-4 à R 141-10 du Code de la voirie routière prévoient que : 
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans 

le délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, transmet au maire le dossier et le registre accom-

pagnés de ses conclusions motivées. En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du 

Conseil Municipal décidant l'aliénation est motivée. 

 

 
Le déclassement d’une portion de la voie communale n°56 sera approuvé par délibération du 
Conseil Municipal au vu des résultats de l’enquête transmis par le commissaire enquêteur.  
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III - PLANS DE SITUATION 
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Plan Cadastral de la commune 



 
 

 

 
 

IV - LISTE DES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS 

 

 

 

 Propriétaires : 

Monsieur Régis HAHN - section BL n°36, n°37 et n°40 et section BM n°53 

Madame Isabelle DESORMEAUX la Vignasse 84220 JOUCAS – Section BM n°52  

Madame Sophie RICHARD Les Daunis 84220 JOUCAS – Section BM n°52  

Monsieur Dominique RAMBAUD 1150 route de Goult  84220 GORDES –  

Section n°43, n°45, n°46, n°48, n°49, n°50, n°51 

 

Monsieur Christophe RAMBAUD 2958 route des Trois soldats  84220 GORDES –  

Section n°43, n°45, n°46, n°48, n°49, n°50, n°51 
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